
REPTJBLTOI'E POPULAIRE DU BENIN

PRESIIJENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET No 82-260 ilu 28 Juillet '1 982

chargeant fe Camarade Amidou
I'4OUSSA, I.{ini stre de ltlnforma
de l-a Propagandel de 1r intéri
marade Tiamiou ADTIBAIIE r Piini
Affaires Etrangères et de la
tion pour compter du 26 Jui]l

BABA
tion et
m du Ca-
stre des
Coopé ra-
et 1982.

LE PRESIDENî DE LA REPUBL]QUE,
CHEF DE LIETAI, PRESIDENT DU
coNSElL EXECUTIF NÂTTONAL,

VfJ 1,ordonnance No 77-12 du 9 Septembre 1977 portant promulgation
de 1a Loi Fondamentale de 1a République Populaire du Bénin ;

W le décret No 82-124 du 9 Avr11 1982 portant composition du
Conseil Exécutif Natj-onaf et de son Comité Permanent ;

V1J 1e décret No 82-226 du I Julllet 1982 chargeant
ADIO Boko lgnace, Président du Comlté Permanent
Natlonale Révolutionnaire, de l-'lntérim du Prési
République pour compter du 5 Juj-11et 1982.
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DECRETE
Article '1 er.- Pour compter du 26 Jui11 et 1982, le Crrmarade Àn:icrou
BABA-IVIOUSS A, Plinistre de lrlnformation et de 1a Propagande est
chargé de ltintérim du ivlinistre des Affaires Etrangères et cie la
Coopération pendant 1r absence du Camarade liamiou I\DJIBADE.

Article 2.; Le Présent décret sera publié au Journal- Officief. -

Fait à C0T0N0U, }e 28 juillet 19A2

Pour 1e Président de la. République,
Chef de lrEtat, PrésiCent du Conseil
Exécutif liational, fe Président du
Comité Permanent de lrAssemblée Na-
tionale Révolutionnaire, chargé cie
1 i intérim,
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